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Les principales étapes depuis 1996 

Rappel LFSS pour 2011Rappel LFSS pour 2011

Transfert de 7,7Mds 

au titre des déficits 

du FSV et de la CNAV

Transfert de 7,7Mds 

au titre des déficits 

du FSV et de la CNAV

Rappel LFSS pour 2011Rappel LFSS pour 2011

Transfert de 7,7Mds 

au titre des déficits 

du FSV et de la CNAV

Transfert de 7,7Mds 

au titre des déficits 

du FSV et de la CNAV
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Ordonnance du 24/01Ordonnance du 24/01

Création  CADES, date de fin : 2009

Ressource affectée : CRDS 

Transfert de 45 Mds€

Création  CADES, date de fin : 2009

Ressource affectée : CRDS 

Transfert de 45 Mds€

Ordonnance du 24/01Ordonnance du 24/01

Création  CADES, date de fin : 2009

Ressource affectée : CRDS 

Transfert de 45 Mds€

Création  CADES, date de fin : 2009

Ressource affectée : CRDS 

Transfert de 45 Mds€

LFSS pour 1998LFSS pour 1998

Date de fin modifiée : 2014

Transfert de 13 Mds€

Date de fin modifiée : 2014

Transfert de 13 Mds€

LFSS pour 1998LFSS pour 1998

Date de fin modifiée : 2014

Transfert de 13 Mds€

Date de fin modifiée : 2014

Transfert de 13 Mds€

LF pour 2001LF pour 2001

Annulation  de l’exonération  sous 1,4 fois le SMIC Annulation  de l’exonération  sous 1,4 fois le SMIC 

Exonération sur indemnités de  chômeurs et retraités 

non imposables

Exonération sur indemnités de  chômeurs et retraités 

non imposables

LF pour 2001LF pour 2001

Annulation  de l’exonération  sous 1,4 fois le SMIC Annulation  de l’exonération  sous 1,4 fois le SMIC 

Exonération sur indemnités de  chômeurs et retraités 

non imposables

Exonération sur indemnités de  chômeurs et retraités 

non imposables

LFSS  pour 2003 et 2004LFSS  pour 2003 et 2004

Transfert  de 2,4Mds€

au titre du FOREC
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au titre du FOREC
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au titre du FOREC
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au titre du FOREC

Loi relative à l’assuranceLoi relative à l’assurance

Transfert de 50 Mds€

Suppression de la date de 

fin de la CADES

Transfert de 50 Mds€

Suppression de la date de 

fin de la CADES

Loi relative à l’assuranceLoi relative à l’assurance

Transfert de 50 Mds€

Suppression de la date de 

fin de la CADES

Transfert de 50 Mds€

Suppression de la date de 

fin de la CADES

Loi organique sur la SSLoi organique sur la SS

Tout transfert de dettes 

doit être accompagné

de recettes nouvelles

Tout transfert de dettes 

doit être accompagné

de recettes nouvelles

Loi organique sur la SSLoi organique sur la SS

Tout transfert de dettes 

doit être accompagné

de recettes nouvelles

Tout transfert de dettes 

doit être accompagné

de recettes nouvelles

LFSS pour 2009LFSS pour 2009

Transfert de 27 Mds€

Attribution de 0,2 pt de CSG

Transfert de 27 Mds€

Attribution de 0,2 pt de CSG

LFSS pour 2009LFSS pour 2009

Transfert de 27 Mds€

Attribution de 0,2 pt de CSG

Transfert de 27 Mds€

Attribution de 0,2 pt de CSG

Loi organique 2010 relative à

la gestion de la dette sociale

Loi organique 2010 relative à

la gestion de la dette sociale

Décision du C. ConstitutionnelDécision du C. Constitutionnel

Elargissement du rôle de 

vérification du C. Constitutionnel

Elargissement du rôle de 

vérification du C. Constitutionnel

Autorisation des transferts 

susceptibles d’allonger de 4 ans 

la durée de vie de la CADES

Autorisation des transferts 

susceptibles d’allonger de 4 ans 

la durée de vie de la CADES

Loi organique 2010 relative à

la gestion de la dette sociale

Loi organique 2010 relative à

la gestion de la dette sociale

Décision du C. ConstitutionnelDécision du C. Constitutionnel

Elargissement du rôle de 

vérification du C. Constitutionnel
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vérification du C. Constitutionnel

Autorisation des transferts 

susceptibles d’allonger de 4 ans 

la durée de vie de la CADES

Autorisation des transferts 

susceptibles d’allonger de 4 ans 

la durée de vie de la CADES

LFSS pour 2011LFSS pour 2011

Transfert de 68 Mds€

Reprise prévu de 62 Mds€
entre 2012 et 2018

Attribution de 0,28 pt de CSG

1,3 % des revenus du capital

Versement du FRR

Transfert de 68 Mds€

Reprise prévu de 62 Mds€
entre 2012 et 2018

Attribution de 0,28 pt de CSG

1,3 % des revenus du capital

Versement du FRR

Allongement de la 

durée de vie à 2025

Allongement de la 

durée de vie à 2025
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1,3 % des revenus du capital

Versement du FRR

Transfert de 68 Mds€

Reprise prévu de 62 Mds€
entre 2012 et 2018

Attribution de 0,28 pt de CSG

1,3 % des revenus du capital

Versement du FRR

Allongement de la 

durée de vie à 2025

Allongement de la 

durée de vie à 2025

LFSS pour 2012LFSS pour 2012

Transfert de 2,5 Mds€

Attribution de 220 M€

de ressources pérennes

Transfert de 2,5 Mds€

Attribution de 220 M€

de ressources pérennes

LFSS pour 2012LFSS pour 2012

Transfert de 2,5 Mds€

Attribution de 220 M€

de ressources pérennes

Transfert de 2,5 Mds€

Attribution de 220 M€

de ressources pérennes

Rappel LFSS pour 2011Rappel LFSS pour 2011

Transfert de 6,6 Mds€

au titre des déficits 

du FSV et de la CNAV

Transfert de 6,6 Mds€

au titre des déficits 

du FSV et de la CNAV

Rappel LFSS pour 2011Rappel LFSS pour 2011

Transfert de 6,6 Mds€

au titre des déficits 

du FSV et de la CNAV

Transfert de 6,6 Mds€

au titre des déficits 

du FSV et de la CNAV

20142014

LFSS pour 2016LFSS pour 2016

Transfert de 23,6 Mds€

au titre des déficits FSV, 

CNAV, CNAM et CNAF
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CNAV, CNAM et CNAF

LFSS pour 2016LFSS pour 2016

Transfert de 23,6 Mds€
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LFSS pour 2015LFSS pour 2015

Rappel LFSS pour 2011Rappel LFSS pour 2011

Transfert de 10 Mds€

au titre des déficits FSV, 

CNAV, CNAM et CNAF

Transfert de 10 Mds€

au titre des déficits FSV, 

CNAV, CNAM et CNAF

LFSS pour 2015LFSS pour 2015

Rappel LFSS pour 2011Rappel LFSS pour 2011

Transfert de 10 Mds€

au titre des déficits FSV, 

CNAV, CNAM et CNAF

Transfert de 10 Mds€

au titre des déficits FSV, 

CNAV, CNAM et CNAF
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Zoom sur les Lois organiques 

 
Loi organique 2005 sur la Sécurité Sociale  

 

Tout transfert de dettes doit être accompagné de recettes 
nouvelles 

 
Loi organique 2010 relative à la gestion de la dette 

sociale 
 

 Décision du C. Constitutionnel 

 Elargissement du rôle de vérification du Conseil 
Constitutionnel 

 Autorisation des transferts susceptibles d’allonger 
de 4 ans la durée de vie de la CADES 
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Bouclage financier de la réforme des retraites 

  

Loi de Financement de la Sécurité Sociale pour 2011 
 

 Transfert de 68 Mds€ 

 Reprise prévue de 62 Mds€ entre 2012 et 2018 (financement 
de la réforme des retraites) avec un versement de 10Mds€ 
par an  

 Attribution de nouvelles ressources : 

 0,28 pt de CSG 

 1,3 % des revenus du capital 

 Versement du FRR 

 Allongement de la durée de vie à 2025 
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Les reprises de dette depuis 1996 

Année de 

repris e de 

dette

R ég ime 

G énéral 

non ventilé

R G  : 

branc he 

maladie

R G  : 

branc he 

vieilles s e

R G  : 

branc he 

famille

F S V E tat C ANAM
C hamp 

F OR E C
C MS A T OT AL

1996 20,9 23,4 0,5 44,7

1998 13,3 13,3

2003 1,3 1,3

2004 35,0 1,1 36,1

2005 6,6 6,6

2006 5,7 5,7

2007 0,1 0,1

2008 9,1 13,9 4,0 27,0

2009 0,0

2010 0,0

2011 34,2 16,3 7,4 7,4 2,5 67,8

2012 -2,4 9,5 -0,3 -0,2 6,6

2013 -0,9 4,8 3,8 7,7

2014 4,0 3,3 2,7 10,0

2015 2,2 1,5 2,5 3,8 10,0

2016 14,0 0,1 5,9 3,6 23,6

T OT AL 34,2 107,6 49,4 15,5 25,1 23,4 0,5 2,4 2,5 260,5

En milliards d’euros 
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Une contribution majeure à la diminution  
de la dette française 

Total dette publique > 2 170,6 Mds d’€ 
(98,4 % du PIB 2016) 

dont CADES : 136 Mds d’€ 
Soit 6,3 % du total de la dette publique 
et 59 % de la dette sociale 

Dette sociale amortie 
par la CADES depuis 1996 

Intérêts économisés 
sur la dette amortie 

124,7 Mds d’€ 

22,0 Mds d’€ 

5,6 % 

1,0 % 

Equivalent en 
% du PIB 2016 

+ 

Une diminution de la dette publique française de 
6,6 points de PIB 
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• Poursuivre le soutien apporté au rééquilibrage à long terme 
de la Sécurité Sociale 

 

• Contribuer à  la maîtrise de la dette publique française en 
amortissant les 135,8 Mds d’€ de dette restante 
 

 

Conclusion 
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